
 

 
 
 
June 3, 2026 

 

Dear Parents and Guardians, 

We would like to inform you that the Ministère de l’Éducation (MEQ) has announced 
a slight increase in daycare and pedagogical day fees, effective July 1, 2026. 

Please note the following adjustments: 

• Regular daycare fee: increasing from $9.70 to $10.00 per day. 
• Pedagogical day fee: increasing from $16.05 ($9.70 + $6.35) to $16.50 ($10.00 + 
$6.50) per day. 

To be considered a regular daycare user, your child must attend daycare at least one 
day per week for a minimum of two attendance periods per day. This schedule 
must remain consistent throughout the school year unless a revised monthly calendar 
is submitted at least one week before the end of the current month to indicate 
changes for the following month. 

These new rates will be reflected on daycare invoices beginning with the first day of 
the 2026–2027 school year. 

If you have any questions, please do not hesitate to contact your child’s daycare 
technician. 

Thank you for your understanding and continued support. 

Sincerely, 

 

Josée Pomminville 
Daycare Liaison  
School Organization & School Daycare 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

Le 3 juin 2026 

 

Chers parents, chers tuteurs, 

Nous souhaitons vous informer que le ministère de l'Éducation du Québec (MEQ) a 
annoncé une légère augmentation des frais de garde et des frais applicables lors des 
journées pédagogiques, en vigueur à compter du 1er juillet 2026. 

Veuillez prendre connaissance des ajustements suivants : 

• Frais réguliers du service de garde : augmentation de 9,70 $ à 10,00 $ par jour. 
• Frais pour les journées pédagogiques : augmentation de 16,05 $ (9,70 $ + 6,35 $) 
à 16,50 $ (10,00 $ + 6,50 $) par jour. 

Pour être considéré comme un usager régulier du service de garde, votre enfant doit le 
fréquenter au moins une journée par semaine, pour un minimum de deux périodes 
de garde par jour. Cet horaire doit demeurer stable tout au long de l'année scolaire, à 
moins qu'un calendrier mensuel modifié ne soit remis au moins une semaine avant la 
fin du mois en cours afin d'indiquer les changements prévus pour le mois suivant. 

Ces nouveaux tarifs seront appliqués sur les factures du service de garde à compter de 
la première journée de l'année scolaire 2026-2027. 

Si vous avez des questions, n'hésitez pas à communiquer avec la technicienne ou le 
technicien du service de garde de votre école. 

Nous vous remercions de votre compréhension et de votre collaboration. 

Cordialement, 

 

Josée Pomminville 

Technicienne Liaison pour les services garde  

Organisation scolaire et services de garde scolaire 

 
 


